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Handelsvertragsunterhandlungen. Wie sehr derselbe diesem Zwecke gedient 
hat, geht aus dem mit Deutschland vereinbarten neuen Konventionaltarif mit 
aller Deutlichkeit hervor, und es sollte in Frankreich mehr als es der Fall zu sein 
scheint, in Berücksichtigung gezogen werden, dass die Konzessionen, die wir 
Deutschland durch weitgehende Zugeständnisse auf unserm neuen Generaltarif 
abgerungen haben, in ganz bedeutendem  Masse auch der französischen Industrie 
zu gute kommen werden. Wir müssen daher die von Herrn Chapsal Ihnen 
gegenüber aufgestellte Behauptung, dass die neuen schweizerischen Vertragsta
rife mit Italien und Deutschland absichtlich zum Schaden Frankreichs kombiniert 
worden seien, mit aller Entschiedenheit zurückweisen. Es ist ja selbstverständ
lich und begreiflich, dass unsere Unterhändler einzig die Aufgabe hatten, so weit 
als möglich günstigere Bedingungen für unsern eigenen Export zu erlangen und 
gleichzeitig im Rahmen der Möglichkeit auf einen etwas bessern Schutz der 
einheimischen Produktion hinzuarbeiten; von einer absichtlichen, vorbedachten 
Kombination der Tarife zum Nachteil Frankreichs kann aber nicht gesprochen 
werden. Es ist uns unbegreiflich, wie der Chef des französischen Aussenhandels 
aus unsern Abmachungen über die schweizerischen Zölle auf Wein, Vieh, Öl etc. 
eine solche ausgesprochene Absicht herzuleiten vermag. Italien hatte schon 
bisher für seine W einspezialitäten (Marsala etc.) eine besondere Vergünstigung 
hinsichtlich der Alkoholgrenze; die Viehzölle sind so beschaffen, dass die Kon
kurrenzbedingungen für alle Länder, die Schlachtvieh nach der Schweiz liefern, 
die nämlichen sind, und die Gewichtsgrenze für die zollfreien Speiseöle, die Hrn. 
Chapsal zu einer besondern Bemerkung Anlass gibt, wird unter der Herrschaft 
des neuen Tarifes genau die gleiche sein, wie nach dem jetzigen Gebrauchstarif, 
nämlich 10 kg.

Es ist uns sehr erwünscht, das erwähnte Exposé so bald als möglich zu 
erhalten, damit wir die in demselben enthaltenen Ausführungen, soweit sie mit 
den tatsächlichen Verhältnissen im W iderspruche stehen, richtig stellen können, 
soweit dies nicht schon durch Sie geschehen wird.
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Der schweizerische Gesandte in Paris, Ch. Lardy, an den Bundespräsidenten und 
Vorsteher des Politischen Departementes, M. Ruchet

PB  Paris, 5 avril 1905

Il m ’a paru prém aturé de Vous écrire relativement au voyage de l’Em pereur 
d ’Allemagne à Tanger tant que je n ’avais pas des informations de première main. 
Il est incontestable que, dans le monde politique et dans le monde financier de 
Paris, ce voyage inquiète, et que beaucoup de gens se demandent si la France 
marche à un second Fachoda. Comme il n ’y a pas le moindre doute que jamais la 
France ne fera la guerre à l’Allemagne pour des droits ou avantages futurs au 
Maroc, les ennemis de M. Delcassé se demandent déjà si, après une reculade que

dodis.ch/42925dodis.ch/42925

http://dodis.ch/42925
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/42925


5. A P R I L  1905 149

la France devrait faire, ils ne pourront pas enfin se débarrasser de lui; cela se sent 
dans certaines conversations et l’écho s’en retrouve dans le discours d’ailleurs fort 
rem arquable prononcé Lundi à la Chambre des Députés par M. Ribot sur la 
séparation de l’E tat et des Eglises. En particulier le monde des financiers 
protestants ou autres, qui ont fait ici l’emprunt marocain de cinquante millions et 
qui comptent sur des concessions, se montre fort impressionné.

Je Vous ai écrit autrefois deux choses, l’une que l’Allemagne était libre vis-à- 
vis de qui que ce fût au sujet du Maroc; l’autre était que si la France doit 
accaparer toutes les concessions de mines, ports, chemins de fer et fournitures, ce 
ne serait plus la porte ouverte et cela risquait de provoquer les réclamations des 
Allemands.

L’Am bassadeur d ’Allemagne, prince Radolin, qui vient de passer une quin
zaine de jours à la Riviera et qui est rentré ce matin, m ’a dit aujourd’hui, en 
sortant de la réception de M. Delcassé, qu’il n’avait jamais reçu l’ordre de parler 
du Maroc au Ministre français des Affaires étrangères, à aucune époque. Il a, de 
son chef, entretenu M. Delcassé de la convention anglo-française en général ou 
de la convention hispano-française, à titre personnel, pour tâcher d’en savoir plus 
long que les journaux, mais sans rien obtenir de plus que le public. Le prince 
Radolin ne cache pas qu’il est fort ennuyé de tout le tapage fait autour de la visite 
de l’Em pereur allemand à Tanger; cette fois encore l’Em pereur paraît avoir subi 
l’influence de son entourage personnel de jeunes traîneurs de sabres, peut-être 
aussi l’influence de quelque Krupp ou autre industriel; Radolin déplore ces 
voyages personnels des têtes couronnées qui font de la politique internationale 
sans être accompagnées de conseillers accoutumés aux nuances des relations 
intergouvemementales. Il craint que cette tapageuse visite à Tanger ne fasse 
beaucoup de mal, ne recule le travail d’apaisement franco-allemand et ne fasse 
guère avancer les affaires commerciales et industrielles de l’Allemagne au Maroc, 
ce qui est d’ailleurs un tout petit côté, une manière tout à fait étroite d ’envisager 
la situation franco-allemande. Il y a des chauvins dans les deux pays et le voyage à 
Tanger a été une manifestation chauvine qui ne vaut pas mieux du côté allemand 
que du côté français.

Pendant l’absence de Radolin, j ’avais eu la visite du Chargé d’affaires M. de 
Flotow, qui n ’avait pas l’air plus enthousiaste que son chef du voyage dém onstra
tif à Tanger, mais qui regrettait que M. Delcassé n ’eût pas parlé nettem ent il y a 
un an au prince Radolin, ou fait parler au Chancelier de Bulow par M. Bihourd; 
tout se serait arrangé sans bruit par l’assurance que la France ne prétendait pas au 
monopole des concessions commerciales et industrielles au Maroc et ne visait pas 
à faire du Maroc un pays de protectorat comme la Tunisie. A ujourd’hui on peut 
craindre que, les excitations des journaux anglais aidant, il n’en résulte un 
refroidissement entre Paris et Berlin qui n ’est nullement désiré dans cette 
dernière ville.

L’Ambassadeur d ’Allemagne regretterait vivement que ce voyage à Tanger 
pût aboutir à une campagne contre M. Delcassé dont il apprécie la prudence et la 
modération; son successeur serait beaucoup moins que le Ministre actuel des 
Affaires Etrangères en situation de trouver une solution acceptable.

Il me paraît résulter avec évidence de ce qui précède qu’il ne faut pas prendre
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au tragique et à peine au sérieux le tapage de presse et de bourse qui se fait 
autour de cet incident. Il y a là de nouveau très probablement une manifestation 
de la personnalité débordante de l’Empereur Guillaume II, comme dans les 
discours de Carlsruhe et de Metz, lors du voyage du Président Loubet en Italie. 11 
peut y avoir enfin là-derrière une petite intrigue de cour de la part d’un jeune ami 
personnel de l’Empereur, mais comme je ne puis pas garantir ce détail malgré la 
source de laquelle je le tiens je préfère ne nommer personne.

Vous m’obligeriez, Monsieur le Président, en n ’envoyant pas copie du présent 
rapport à nos autres Légations parce qu’une indiscrétion d’un Cabinet noir 
pourrait avoir des conséquences désagréables pour l’Ambassadeur d’Allemagne 
à Paris en raison de la liberté avec laquelle il a jugé l’intervention de son 
souverain.
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Der schweizerische Gesandte in Paris, Ch. Lardy, an den Bundespräsidenten und 
Vorsteher des Politischen Departementes, M. Ruchet

Kopie
S secret Paris, 7 avril 1905

Le Ministre des Travaux publics, Mr. Gauthier, m’a téléphoné hier après-midi 
qu’il me recevrait aujourd’hui à 2 heures et, après un entretien de cinq quarts 
d’heure, j ’ai l’honneur de vous rendre compte de cette conversation:

Après que j ’eus exposé notre point de vue, en commentant brièvement la note 
remise à Mr. Delcassé le 1er de ce mois1, Mr. Gauthier m’a dit qu’au Conseil de 
ce matin, Mr. le Ministre des Affaires étrangères lui avait annoncé la réception et 
la transmission très prochaine de votre note (j’en avais apporté une copie que je 
lui ai remise à titre privé) et qu’il était heureux de s’expliquer extra-officiellement 
sur les lignes d’accès du Simplon; qu’il cherchait à s’éclairer; qu’il avait trouvé 
beaucoup de choses à déblayer par suite des fréquentes maladies de son prédé
cesseur; qu’il avait dû étudier par bribes, mais qu’il avait une opinion personnelle 
à peu près faite; qu’il me la communiquait sous réserve d’en changer et sous 
réserve de l’opinion du Conseil des Ministres, c’est-à-dire sans garantie du 
Gouvernement.

En ce qui concerne la solution préconisée par la Suisse et le P.L.M ., d’un 
tunnel sous le Mont d’Or, elle offre l’inconvénient technique que la pente du 
tunnel sera de France en Suisse, alors que les couches de rocher sont verticales et 
qu’on sera obligé de ne percer que de Suisse en France à cause de l’écoulement 
des eaux; c’est comme si le tunnel avait 14 kilomètres au lieu de 8; ce sera très 
long. En outre, on n’évite pas le haut plateau neigeux et déboisé de Frasne au 
Mont d’Or, ce qui rendra l’exploitation hivernale incertaine. Ensuite, au point de 
vue parlementaire, il n’a presqu’aucun partisan, le seul ami de ce tracé répudiant

1. Nr. 68.
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